
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

16.09.2008 

 

 

 

Date d'affichage 

L'an deux mille huit et le vingt deux septembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes HOUDET, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mr RASKOPF, 
Mme BORIE, Mr KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr BENEZECH, Mmes GALINIER, 
CHAILLET, Mrs BUONGIORNO, GALINIE, DELBES, Mmes ESPIE, THUEL, Mr LE ROCH. 

  
 

 

Absents: Mr DE GUALY (excusé), Mme DESFARGES-CARRERE (excusée), Mr BALOUP, 
Melle PORTAL, Mme RAHOU. 

N° 08/148  
 Secrétaire : Mme SABY. 

 
Objet de la délibération 

 

 

AMENAGEMENT DE 
LA RUE SALENGRO – 

Autorisation donnée au 

Maire de signer le 

marché 

 

 
 

 

 

 

 
Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Delpoux 

 

 

Un appel d'offres ouvert a été lancé le 20 août 2008 pour les travaux d'aménagement 

de la rue Salengro, depuis la rue Léopold Vareil jusqu'à la rue des Œillets. 
 

3 entreprises ont présenté une offre avant la date limite fixée au 15 septembre 2008, 

12 h. 
 

La commission d'appel d'offres dûment convoquée s'est réunie le 15 septembre 2008 

à 16 h 30 et a examiné l'offre des 3 entreprises qui ont répondu : 
 

- entreprise BENEZECH 

- SOGEBA 

- SCR GIULIANI 
 

La commission d'appel d'offres a demandé aux services techniques de procéder à 

une analyse détaillée des offres. Elle s'est réunie à nouveau le 22 septembre à 17 h 30 pour décider de 

l'obtention du marché. 
 

Les critères retenus pour établir un classement des offres sont : 
 

- le prix (50 %) 

- la valeur technique (30 %) 

- la durée des travaux (20 %) 

 

Au vu de ces critères, la commission d'appel d'offres a procédé au classement des 

entreprises et a décidé d'attribuer le marché à l'entreprise qui a présenté le meilleur rapport 

qualité/prix, soit l'entreprise S.C.R. Giuliani. 

 

Entendu le présent exposé, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL  -  APRES AVOIR DELIBERE 

 

AUTORISE le Maire à signer le marché de travaux de l'aménagement de la rue 

Salengro avec l'entreprise S.C.R. Giuliani, chemin Saint-Antoine 81160 SAINT-JUERY pour un 

montant de 373 539,16 € H.T. 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 14 octobre 2009 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 
 


